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« La politique que mène la ministre De
Block est choquante venant d'un médecin»

Pour Catherine Fonck (cdH), elle ne fait rien pour aider les malades chroniques qui veulent travailler

Quand deux médecins
se rencontrent, ils se
racontent des histoires
de médecin, mais

peuvent aussi être à couteaux
tirés. La cheffe de groupe du
cdH à la Chambre, Catherine
Fonck, est à nouveau remontée
contre la ministre de la Santé,
Maggie De Block (Open VLD). En
cause son projet de standardiser
les durées de maladîe pour huit
pathologies.

:l Vous avez souvent des
mots très durs pour la
ministre de la Santé. Maggie
De Siock vous a encore
fâché récemment?
En octobre, la ministre a an-
noncé vouloir standardiser les
durées de maladie pour les
huit pathologies les plus cou-
rantes donnant lieu à des ab-
sentéismes: lombalgie, pro-
blème de coiffe des rotateurs
(épaule), canal carpien (poi-
gnet). prothèse de genou, can-
cer du sein, infarctus, dépres-
sion légère et bum-out. Je
crains lme chasse aux malades
car la ministre a armoncé
qu'elle voulait 100 millions
d'euros d'économies sur les
congés de maladie.
:l Elle a peut-être J'intention
de réguler les choses,
comme les trajets de
réintégration des malades de
longue durée dans le monde
du travail qu'elle a mis en
place en 2016?
Les patients ne sont pas des
robots !1 Chacun vit sa maladie
différemment, les complica-
tions sont variables, la tolé-
r<IDceau traitement très diffé-
rente. Pour le cancer du sein et
l'infarctus, deux malaclies
sévères, c'est particulièrement
cllOquant!! Le cancer du sein
touche une femme sur huit. La
ministre s'attaque à des
gens qui subissent des
traitements lourds
(._.)Vous parliez
des trajets de réin-
tégration. On a eu
des données
pour 2017: sur
15.000 de-
mandes trai-
tées, 68%
ont donné

lieu à une décision 'D'. C'est-à-
dire que le médecin conclut
que le travailleur est inapte
définitivement au travail
convenu ET à un travail adapté
chez son employeur qui peut
alors lui délivrer un C4 pour
force majeure, sans indemni-
tés.
:l Cela l'autorisera

néanmoins à accéder au
statut de chômeur
indemnisé, ce qui ne signifie,
bien sûr, pas que c'est
idéal ...
Si le but est d'alléger ses statis-
tiques pour gonfler celles d'un
autre ministre, on n'y aura
rien gagné: ils ne seront plus
dans les statistiques de maladie
mais dans celles du chômage .. _
Avec la dégressivité accrue des
allocations de dlômage annon-
cée, le gouvernement y gagne-
ra peut-être ... VallS
pensez à l'impact
fmancier, social
pour ces per-
sonnes? A
l'impact sur
leur mala-
die? C'est
tout sauf
négli-
geable 1 En
fait, la
ministre
prend les
choses à
l'envers :
elle pense
que si elle
fouette les
malades,
cela va aller
mieux; c'est
choquant de la
part d'un méde-
cin! A croire
qu'elle n'a pas
V1l beau-

coup dE' malades de longue
durée quand elle pratiquait ...
Vous savez, lorsqu'il n'y a plus
de solidarité avec des patients
qui ont des maladies graves, il
n'y a plus dE' solidarité du
tout!
:l 400.000 malades de
longue durée (malades
depuis un an au moins),
c'est impressionnant On
peut comprendre qu'elle
veuille faire bouger les
choses?
Oui, cela en fait 80.000 de plus
qu'en 2014 {+ 20 %1. S'est-on
déjà demandé pourquoi il y
avait autant de malades de
longue durée? Beaucoup ont
plus de 55 ans, mais le gouver-
nement a reporté à 60 ans IE's
dispositifs allégeant les fms de
canière. Il a aussi mis la pen-

sion à 67 ans. Et il n'a
pas avancé en

même temps
surIes mé-
tiers pé-

nibles. Il y a urgence de
concrétiser les dispositions
pour ces métiers, que ce soit
pour le secteur public, le privé

oules indépendants! Ce dos-
sier traine depuis le début de
la législature ... Par ailleurs,
l'enveloppe prévue est fermée,
ce 'lu i risque donc de représen-
ter des « avancées cacahuètes»
pour les métiers pénibles. Mais
cela ne suffIra pas, car de nom-
breux métiers ne seront pas
reconnus comme pénibles. Les
politiques doivent prévoir le
cadre permettant des aména-
gements de fm de carrière,
pour faire en sorte que les
personnes soient motivées et
capables de travailler plus
longtemps, pour 'lu 'elles
partent à la pension à 65 ans
et plus à 59 ans, l'âge moyen
de départ al\Ïourd'hui.
:l Peut-être y a-t-Il des abus?
Qu'elle nous montre alors des
statistiques qui le prouve-
raient, on n'a jamais rien YlI.

Et puis, elle a les outils pour
les contrer, le cas éclléant !
Mais je suis d'accord de tra-
vailler sur la réintégration des
malades de longue durée. Ils
ont souvent envie de travailler,
mais on ne le leur permet pas:
au lieu de promouvoir un
travail adapté, on autorise
l'employeur à licencier ces
personnes ... le gouvernement
n'a cessé de prendre des me-
sures qui aggravent la situa-
tion. comme la suppression du
remboursement particulier de
!ciné pour les patients souf-
frant de fibromyalgie (on est
passé de 60 séances rembour-
sées par an à 18 en tout). Pour-
tant, cela permet de rendre
cette maladie moins invali-
dante. Que veut la ministre?
Que ces patients conSOllllnent
de plus en plus d'antidou-
leurs? Ernm. j'espère que
l'association qui défend ces
patients et qui a introdlùt un
recours au Conseil d'État aura

gain de cause. L'auditeur a
rendu un avis positif en ce
sens, mais je reste prudente ...
:l Vous dites que le
gouvernement ne fait rien
pour aider les malades
chroniques à continuer à
travailler?
Oui! Il ne fait rien pour adap-
ter le travail en amont. La
ministre n'écoute même pas
les associations qui défendent
les patients atteints de fibro-
myalgie ou de migraine chr0-
nique (un Belge sur dix). Ces
associations ont des proposi-
tions et ces personnes veulent
souvent continuer à travailler.
Idem pour les patients souf-
frant de pathologies rhumatis-
males inflammatoires. j'ai déjà
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l'arrêté ro al se fait allendre

déposé des textes: ils ont été
rejetés! Dans sa logique libé-
rale,la ministre se braque sur
les chiffres et sur les écono-
mies à réaliser. C'est incompré-
hensible! 0

INTERVIEW 0> DIDIER llWYSEN

Congé parental à 1/1 De, ça traîne ...
Parlez de congé parental à Cathe-
rine Fonde et elle VOllS. répondra
que le gouvernement. a faitdes pro·
messes qu 'ilnatO/gours pas concrétJc
sées.je veuxy aniveravantla f1l1de lii
législature 1 La flexibilitÉ doit aller
dans les deux sens: pas seulement au
fI;Jvail mais awsi p()ur lii fl1mille !f),

> Congé panmtal à 11111-:~Le fI;J.
vailleurpeut prendre 4mais. Ocrupé
à temps plein, il peut ll.5duire ses pIr'S-
tations de 50 %pendimt 8mois ou de
20 %pendant 20 mais. La loi est pas.
sée en juillet qui l'autorise J réduire

ses prestations d'l/10" de se-
maine pollr40 mais (un de-

mijour par se=ine 011

un jour toutes les 2

semaines). Mais il =que l';mPté
royal indispensable. je mem-ai la pres·
sionpourque cela itIrke avantNoi!l. Si·
non.je crains que ça ne passe pas».
> Ne plus amputer le congé de ma-
ternité en cas de maladie avant
l'accouchement; «0mut g<m1I1tir14
semaines à toutes les lJ1;ll11;JnS.Si une
roture maman, qui travaille dans le pd,
vè, est éGIrtée, mala&' avant l'accou·
chement ou conn21't une grossesse
compliquée, son congrôpe.ut ètJ"f' réduit
à 9 semaines après l'accouchemenL
Une double peine inaa-eptahle 1La mi·
nistI"f' De Block a tOUjOillS bloqué. le
ministI"f' lt"f'teIS (Économie, CD&V)
s'est engqgé à corriger œlii après
conœrmri.on c1esparte1J;lires sociaux. je

repars au combat et vai5 insaire ma
proposition de loi comme prioritaire
en commission des AtfàiIE sadales !»
> Donner plus de flexibilité pour le
congé de paternité: «Le gouverne-
ment ne veut pas readre ces 10jOUflS
obligBloires. Pour des misons budgé·
G1ires 2vant touL 62 % des pèl-es
prennent ce œ11gl!. m.ais seuls 37% en
tot;llité. 14 %Y ont renom"; suite;i des
pressions d<' l'èmployeur. ce congé
doit èùr' pris dans les 4mois ap!-&;1ac-
cauchemen( De nombreux pères de-
1J1211dentplus de souplesse (prendre un
demijout par semaine/. j'ai une propo-
sition de loi pour porter le délai de 4 à 6
mois. Ce serait un petitpas». 0

D,SW.

Pour Mm' Fonck, nos' eunes sont défavorisés

Des quotas aux médecins étrangers
Études de méde·
cinc ct de dentis-
terie, examen
d'cIlU'ée, numé·
ros lnami in.mffi·
sants ... Voilà llll
cocktail qui donne

la migraine à la
cheffc de gTOUpedu
(dB à la Olambre.
«J'en ai assez de ce
ping-pong permanent
entI"f' la ministre Dt,
Block et son collègue dl'
l'Enseignement supérieur
en Fédération Wal10111é·
Bmxe11l's, .fean-Claude
MaJtvwt», lance Catherine

Enfants nés sans vie

Des parents
enfin reconnus
Le travail parlementaire peut être
utile ... Catllcrine Fonde n'en a jamais
douté, mais parfois, cela l'émeuL
Prenez la l'l'connaissance des enfants
nés sans vie. (\Dix ans de mobilisatjon

Fonde. « La ministIt' de la
Santé a revu les nllllléros
lnami à la bausse, mais SllItOllt

du alté f7all1LtI1d POW'CI' qui est
des lTancophones, il}'" eu dewJ
fOis plus de réussite il l'examen
d'entrée que de numéros ln=u·
qlll·selVntdisponiblc.<;;i la fin
des études 1»
Pour M"'"Fonde, c'est d'au·
tant plus insupportable que
119 communes wallonnes
sur 262 sont en pémuie de
médecjru; généralistes,
surtout dans des com-

munes rurales. ({U faut tenir
compte des besoins. On veut donc
limiter le nombre de aosj<'unes

dans ces études, alors qu'ils S011t
capables d'en faiJt', mais toute
personne qill' a étudié la màiecine
dans un pays européen et rrient
s'i11staller dJez nOl/S reçoit auta-
11J.1tiqueIIlCJlt111lnwnézv lna.mi,
quelle que sait la qualité de sa
fOnnatIuJJ l Faut·il conseilIer à 110S
jeunes d'aIlerétudierà Lille ou il
Bucalt'st pour ètI"f'assuré d'un
numéJv Inami ?Cest inacœplllble
et discrimimtoire Jis·à·vi5 de 110S
jeunes . .fe plaJde pour que l'on
mette des quollls .i ces médeciJJS
étr<U1!Jers.D.ms san dernier« dis·
cow:s de J'Union ii, CfJaltes Midlel
m'a dit qu 'il dem.mderait un,.
éwde. j'atr<'JJds dl' l'ail: .. » 0

D.SW.
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parl<'mmtaire aulVur de nOlll' proposi·
tion de laipour.varriver, car 11a été
bloqué par des polia"ques de façon
incompréhcrmblL'. Clotilde Nyssms
allait entamé le rravail..Ie suis si h,'u·
R'US" d'avoir pu obœ11ir qu'il se réalise,
que ces pareniS puissl'llt "ln.' n'connus. »
Une dem::ième lecture en conun1ssion
doit encore se taire, puis il' tl'Xte sera
voté en plénière. " Ce Sl'l'a av;mt Noêl el
ceSt.?fr'l un beilu Ci.idllaU pOllrŒ~'parrlflts_

Es awvnt WJ!' période d'Ull an pour
1àire lt'conna.itre lel1l' <'niant mème si la

naissaJJœ est intervenue il y a di,ou
vingt ans. Ce sera seul(,}l1<'ntpour ]('s
pa,œnls qui le souhait<'nt et une iomle
de déIivr;mce pour t01/t<'sles mamans
qw' m 'oni (Vntilctéi~à ce sujel. Il

Le travail parlementa.ire est utile, bis:
,,11'gvu=el11ent avair SUppriIIJ<'le
congé de matemite pour les aœouchl~
ments après iBOjour.; (6mois de gros-
S"SSL')../el'ai vu et mon amendement a
ll.'ctifié le ti1: le numstre dl' /;J justice.
K= Ceens, a recomw ][·rreu1">.0

D.SW.
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